
 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU JEUDI 24 OCTOBRE 2024 
 
 

OBJET : DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 

RAPPORTEUR : Thierry DUPUIS, Président 
 

Conformément aux l’articles L. 5211-10 ; L. 5211-5-1 ; L. 5211-2 et L. 2122-17 du code général des 
collectivités territoriales, et en vertu de la délégation de compétence conférée par le Conseil 
Communautaire en date du 29 septembre 2022, il est rendu compte des décisions prises par le Président et 
le Bureau Communautaire : 
 

N° Date Objet Commentaire 

D-2023-23 23/09/2024 Marché Voierie 

2024-2028 

Pour les travaux d’entretien, réparation, 
rénovation et modernisation des voies 

communautaires. Entreprise retenue : GPT 

COLAS/PETTINI. 

D-2023-24 03/10/2024 Avenant 2 modifiant 

la régie d’avances et 
de recettes siège 

CCRAPC 

Afin de percevoir les recettes des produits des 

ventes d’équipements de gestion des déchets 
(composteurs, seaux à composts, etc.) 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 


